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par Yves Saint-i ou'rs, PrÔfesseur â l' UniversiM dé Pej:fiignan·· 

D
epuis que l'idée d'un ordre juridictionnel social a été lancée (1 ), cette perspective, sans cesse :refoulée, n'en finit pas de
refaire surface, comme s'il s'agissait d'une gestation longue, difficile �s _inexorable à l'aune de l'histoire sociale. 

_ · Un colloque terni à la fin du printemps· 1992 à l'Université de Petpignan s' èst èssayé à faire le poinnur ëe sttjèt (2).-Si 
dans le contexte actuel, les avis demem-erit toujouts aussi tranchés, il·n'en demeure pas·moins la nécèssité-de poursuivre la' , réflexion en vu d'une 'réfortne de notre appâreil jm:idictionnel qui paraît devenrr inévitable. · - - · 

.. Dans cette éventu�té, œ que d'à.u�pens�fün;être qu'une utopie p�s·avérèr être une préinonitîon-ét�im1l qüe 
Ton reviemie sans cesse sur la plâce prise par Ie 'droit social dans la.société civilè (I) etsûrtout sur fa finalité d"unë ref�nne · ' · ·juridictionnèUe (II) que d'autres pays corrimùi:laùtaires ont déjà entrepris dans ce sens (3). ·..• · ·· · · · • 
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1.-LAPLA�E DlJ DROIT SOCIAL DANS LA SOCIETE CIVILE 

L'époque est révolue où le droit social· se 'résumait à la 
législation industrielle et à 1�assistance publique. Lli iévo
lùtion industrielle et ses conséquences économiques, 

.sociologiques et sociales .•. n'ont cessé d'en étendre le 
champ d'application et d'en remodeler les règles juri
diques. 

A. - LE CHAMP D'APPLICATION 

. . · Dans sa finalité, le droit social couvre tant le travail 
. subordonné nonobstant ses divisions internes . qùe ·1a 
·-protection sociale des individus coritre la précarité qui eno
·odécoule soit directement, soit par un effet sociétal.o

a) La "somma divisio" du travail subordonné. 

Si la révolution industrielle n'a pas inventé le travail 
subordonné, elle l'a, d'une part, très fortement dynamisé 
au point d'�n faire le lot comm� d'une très large majori
té de la population et, d'autre part, divisé juridiquement 
eD4e le salariat régnant dans le. secteur privé et le fonc-

_J�oimariat dominant dans le secteur public. 

, }°) Le salariat. 
Le salariat s'entend du mode de travail fondé sur un 

�ngagement contractuel par lequel tout travailleur : 
ouvrier, employé, technicien, ·agent de mruîrise, cadre, 
ingénieur, ètc... met sa force de travail manuelle et/ou

. )µtellectuelle à la disposition d'un employeur - personne
physique ou morale - détenteur des moyens de produc

. � tion, d'échange ou de service - sous la subordination 
. _� Jnndique duquel il se place en contrepartie d'UÎle rémuné

; ration : le salaire. 

<*> Sur le même sujet, mais dans une optique différente,
voir Francis Saramito : A propos d'un ordre juridiction
rœl social. - Droit Ouvrier 1992, p. 199 ). 
·o·''(rj Pierre Laroque : Contentieux s<rial et juridiction sociale : Etudes
etDocument du Conseil d'Etat 1953, p. 23 et Droit social 1954, p. 271:o

. . --:,/ :(21 Colloque organisé par le Centre de recherche d'éconoiille socialeo
'1.âe TTJniversité de Perpignan avec l'Association française de droit du 

_. . �vail et de la sécurité sociale etle concours dn Barreau des avocats des 
·o �ées-Orientales. Lès Aétessont pnb1iés dans Je nnméro· 16 des

Càhiers de l'Université de Perpignan, 59, avenue de Villenenve, 66860o
Perpignan Cedex.o

Au début de l'ère ind�trielle,. 
alors que les ouvriers de 

métier is�us :des_ co:rpora�ons, interdites, .réfractaire.s au 
salariat, recherchaient unè•' issue à leur sayôit-faire .dans 
les àssociatîcrns''oiivriè�, les oùvriérs ôTodusl:riê pas ou 
très peü qualifiés subirent ùné expioitâtîon inlim;naine, 
jalonnée de révoltes sauvagement répriméès av;ru:J,t que 
l'Etat dut se résoudrel à intervenir pom èil linillet les 
effets sous peine d"ufie disparition prématurée de la force 
de travail nécessaire au progrès del 'industrie e'ne:.même. 

Au fur et à ·mesure de' l'évolution dès techn&logies et de 
la �nceiitration des moyens de produëtion, dë nouvelles 
couches de la population sont venues grossir les ràngs du 
salariat au point de faire des salariés ilne force de pression 
qui, organisée· syndicalement,- a œn1n'bué surtout à partir 
de l'avènement de 1a·déinoctatie politique, à l'élaboration 
du droit du travail. 

2°) Lefoncp.onnariat. 
À l'époque �ù 1� attn'butions de l'Etat se �aient à 

assurer rprdrè _et la sécurité publique, lès fonctionnaires 
bénéficiaient,· en tant que détenteur d'une parcelle de la 
puissance publique, d'un traitenieilt particulier aù sein de 
la Nation. Au fur et à mesure de l'avènement des minis
tères tèchniques et sociaux rendus nécessaires par l'inter
vention économique et socialé de l'Etat et des collectivi
tés publiques, ils ont été considérés comme titulaires d'un 
contrat de fonction publique (4) avant d'être placés par le 
statut général des fonctionnaires dans une. situation régle-· · mentaire et statutaire (5). · 

Au côté des foiifüonnaires - c'est-à�dire des agents 
publics qui, nommés dans ùn emploi permanent - sont 
titulaires d'un grade dans la hiérarchie �trative, 
f�isonne teint unë kyrielle d'agents publics recru�_ à. titre 
précaire, titulaires en fait, d'un contrat de travail _de droit 

(3) Voir l'expérience allemande par Martine Le Priant et l'expérience
espagnole par M.R. Alarcon-Caracnel dans les Actes du colloque préci
té. 

(4) Cons. Et 7 août 1909 Wmkell. Rec. 826et 1296 concL Tardieu·
S.o1090-3-145 concL Tardieu note Haurion. R.D.P. 1909494 note Jere.o
Voir aussi Cons: Et 24 janvier 1949. Henricks Rec. 67 • 

(5) Art. 4 du statut général des fonctionnaires (droits et obligations).
A noter que dès 1937 la jurisprudence avait admis que les fonctionnaires 
se tronvaient dans ùne situation réglementaire (Cons. Et 22 octobre 
1937 Demoiselle Min:aire. Rec. 843. èoncL Lagrange S.· 1940-3-13 
concL Lagrangè D. 1938-3-49 concL Lagrange note Eisenman R.D.P. 
1938-121 èoncL LagrangenoteJeze. 














